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Comme tous les ans, RATP Habitat vous a sollicités à l’occasion de son enquête de satisfaction locataires 
annuelle. Ainsi pendant une semaine, entre fin août et début septembre, notre prestataire Aviso a contacté nos 
locataires (comme tous les ans, une partie et non l’ensemble) pour réaliser cette enquête comportant 
6 thématiques et 50 questions. L’objet de cette démarche vise à améliorer de façon continue notre qualité 
de service. En évaluant vos avis par cette enquête, nous pouvons en effet programmer des actions 
d’amélioration, et à nouveau les évaluer l’année suivante. 
Les résultats de cette enquête seront publiés dans nos prochaines parutions ! 

A partir des avis d’échéance de septembre, le règlement du loyer par mandat Efficash, deviendra payant et donc 
à votre charge (3 euros pour chaque mandat). Pour éviter ce coût, nous vous recommandons de choisir le 
paiement de vos loyers :

Répondez à notre enquête 
de satisfaction annuelle ! 

Comment payer votre loyer 
en évitant un surcoût ?

Depuis le Menu principal, cliquez sur la rubrique 
« Mes prélèvements automatiques », puis sur « Demander 
un prélèvement automatique ». Entrez ensuite votre 
nom, adresse, RIB et choisissez votre jour de 
prélèvement le 2, le 5 ou le 10 du mois.

Par internet 
Comme plus de 50% de nos locataires ! 

En vous connectant sur votre espace locataire  via le 
site : monespacelocataire.ratphabitat.fr  
avec vos premiers chiffres de votre référence 
locataire.

Sur votre espace locataire, vous pouvez :

- Demander le prélèvement automatique.
 

- Payer directement votre loyer en ligne. 

Depuis le Menu principal, cliquez sur la rubrique 
« Je règle mon loyer en ligne », indiquez le montant de 
votre règlement et validez. Vous serez ensuite redirigé 
vers une page de paiement sécurisé Systempay.

Sur le compte suivant sans oublier de 
mentionner votre nom et la référence locataire situés 
en haut à gauche de votre avis d’échéance :
Compte Société Générale :
IBAN : FR76 3000 3036 2000 0200 6395 208 | BIC : SOGEFRPP

Il est toujours possible de régler vos loyers par mandat 
mais avec ce supplément de 3 euros ou :
–  Par chèque bancaire 

Attention, ce mode de paiement, peut générer des relances 
inutiles de notre part, dues aux délais d’acheminement par 
La Poste.

Par virement bancaire 

Libellé à l’ordre de RATP Habitat et accompagné du 
“coupon chèque” se trouvant au bas de votre avis 
d’échéance. A adresser à RATP Habitat – Centre de 
Traitement – 75497 Paris cedex 10

Par défaut
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LA RÉGULARISATION DES CHARGES 

La régularisation de ces charges sera quittancée le mois suivant la 
réception de votre décompte et payable le mois suivant. 
Lorsque le solde de votre régularisation est créditeur, nous vous devons 
cette somme qui vous sera déduite de l’avis d’échéance du mois suivant. 
Lorsque le solde est débiteur, vous nous devez cette somme qui sera 
imputée sur votre avis d’échéance du mois suivant. Si vous le souhaitez, 
nous vous proposons un échéancier sur 6 mois maximum. Nous faisons 
en sorte d’équilibrer vos acomptes en fonction des dépenses de telle 
sorte que vous régularisations soient légèrement créditrices.

Qu’est-ce-que la régularisation des charges ? 
Tous les mois, vous payez à votre bailleur les provisions de 
charges établies en fonction du budget prévisionnel de votre 
résidence. Les charges sont régularisées une fois par an. La 
régularisation correspond à la différence entre le montant de 
ces provisions et les dépenses réelles. 

COMMENT LIRE MON DÉCOMPTE ?
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Période de chauffe 
(environ 220 jours)

 
Surface de votre logement 

 
Montant des factures 
réglées de l’immeuble

 
Surface du logement du locataire X 

Dépenses de l’immeuble

Surface total de l’immeuble 
= 

Part relative à votre logement 

  

Total pour votre logement et 
par poste de dépenses 

 
Provisions déjà 
versées via les avisd’échéances 
mensuels

  
Différences entre les dépenses 
réelles et les provisions versées

  
Consommation en m3

 
Index de l’année précédente -
Nouvel index = Consommation en m3

Légende

HORS 
SÉRIE
Charges
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81 - 155



Dératisation et désinsectisation
Cette dépense concerne les produits utilisés 
pour la dératisation et la désinsectisation 
annuelle de votre immeuble. Seul le produit est 

facturé et non la main d’œuvre pour la 
désinsectisation. Pour la dératisation, c’est à la 

charge unique de RATP Habitat.

Chauffage collectif
Les dépenses de chauffage concernent : 
l’énergie utilisée pour la production du 
chauffage dans votre logement, l’entretien de 
la chaudière collective et le remplacement de 
petites pièces. Le chauffage collectif est calculé 
selon la surface de votre logement. Les gros 
travaux (remplacement de chaudière, par 
exemple) sont pris en charge par RATP Habitat.

  

Chauffage et/ou 
eau chaude individuels

Les frais liés à l’entretien de vos équipements 
individuels (chauffe bain, chaudière, ballon, 
ecs) sont récupérables dans vos charges. 
Le remplacement ou les grosses réparations de 
ces équipements sont à la charge de 

RATP Habitat.

Produits et fournitures 
Ces frais correspondent aux produits d’entre-

tien et aux fournitures récupérables dont votre 
gardien a besoin pour l’entretien de votre 

résidence. 

Salaire du gardien 
Le salaire du gardien y compris les charges 
sociales sont récupérables de 0% à 75% selon 

les tâches effectuées par ce dernier.

Nettoyage 
Ces frais sont liés à l’entretien de votre 
résidence, quand ce dernier est effectué par 
une société de nettoyage. Les produits de 
nettoyage sont compris dans le contrat de 

l’entreprise de nettoyage.  

Ascenseur 
Les charges correspondent au contrat d’entre-
tien des prestations d’entretien courant, les 
dépenses d’électricité. Le système de télésur-

veillance est à la charge de RATP Habitat.

Eau chaude et 
froide individuelles 
Cette dépense représente votre consommation 
individuelle d’eau chaude et froide sur l’année. Votre 
consommation est établie en fonction des index 
relevés sur votre compteur. Les frais de location, de 
relevés et d’entretien de vos compteurs sont facturés 
dans vos charges. 

Compteur calorifique
Si votre logement est doté d’un compteur calorifique 
sur le palier, vous payez uniquement les calories 
consommées. Sachez que si les têtes thermostatiques 
de votre compteur sont fermées, vous n’aurez pas de 
consommation de chauffage. Les frais de location, de 
relevés et d’entretien de vos compteurs sont facturés 
dans vos charges.

Taxes d’ordures ménagères 
Il s’agit de la taxe correspondant à l’enlèvement des 
ordures ménagères. Si vous êtes logé à Paris, une taxe 
de balayage supplémentaire vous est facturée. Cette 
taxe est facturée par votre commune à votre bailleur. 
Le montant de cette taxe est facturé à chaque 
locataire en fonction de la taille de son logement. 

Espaces verts 
Ces frais sont liés à l’entretien des espaces verts de 
votre résidence : tonte de la pelouse, désherbage, 
taille des arbustes, taille des haies… 
L’élagage et l’abattage des arbres ainsi que la fourni-
ture et la plantation des végétaux est à la charge de 
RATP Habitat.

Sécurité incendie
Tous les équipements liés à la sécurité incendie 
(extincteurs, BAES, plans de secours) sont à la charge 
de RATP Habitat.

Entretien divers
Les dépenses liées aux menus travaux dans les 
parties communes sont récupérables (comme par 
exemple, recherche de panne électrique). Dans le 
Guide Entretien que vous pouvez télécharger sur 
notre site :

vous trouverez de façon plus complète les règles de 
récupérabilité des charges d'entretien et de répara-
tions dans votre logement.

Une question ?
Rendez-vous sur votre espace locataire accessible depuis notre site internet 
www.ratphabitat.com ou contactez l’équipe Relation client au 0987 66 1000

https://ratphabitat.com/wp-content/uploads/
2019/03/Ratp_Habitat_GuideEntretien_HD.pdf


